
Résolutions adoptées sur les rapPorts de la Troisième Commission 25 ------------------------------------- -------· ---·-
Notant avec satis/action les résultats importants ob

tenus par les deux cycles d'études qui ont eu lieu en 
1958 en exécution du programme de services consulta
tifs dans le domaine des droits de l'homme, 

Ayant examiné le programme de cycles d'études pour 
19592

, que le Secrétaire général a présenté au Conseil 
économique et social, ainsi que la résolution 684 
(XXVI) du Conseil, en date du 21 juillet 1958, approu
vant ce programme, 

1. Exprime sa satis/ action de la manière dont les pro
jets ont été exécutés dans le cadre du programme de 
services consultatifs dans le domaine des droits de 
l'homme; 

2. Approuve le programme de cycles d'études pour 
1959, que le Secrétaire général a présenté au Conseil 
économique et social, et recommande que, si possible, 
trois cycles d'études se tiennent en 1959, en prenant 
note de la résolution 684 (XXVI) du Conseil priant le 
Secrétaire général d'envisager la possibilité d'organiser 
dans l'avenir un cycle international d'études sur une 
question d'intérêt universel. 

780ème séance plénière, 
14 novembre 1958. 

1283 (XIII). Année internationale de la santé 
et de la recherche médicale 

L'Assemblée générale, 

Considérant qu'une collaboration internationale ac
tive, ainsi que l'échange de connaissances et de données 
d'expérience dans le domaine de la santé et de la re
cherche médicale, peuvent beaucoup contribuer à amé
liorer la santé et le bien-être de l'humanité, 

Souhaitant encourager de nouvelles mesures pra
tiques en vue de la lutte contre des maladies très répan
dues, telles que le paludisme, la tuberculose, la variole, 
le choléra, le cancer, les troubles cardio-vasculaires, la 
lèpre et la poliomyélite, qui constituent encore une grave 
menace pour la santé des populations, 

Considérant que l'organisation d'une Année interna
tionale de la santé et de la recherche médicale pourrait 
permettre le mieux d'atteindre ce but, 

1. Invite l'Organisation mondiale de la santé à exa
miner, conformément à l'article IV de l'Accord3 entre 
l'Organisation des Nations Ur,ies et l'Organisation 
mondiale de la santé, la recommandation visant à orga
niser, principalement sur la plan national, une Année 
internationale de la santé et de la recherche médicale, de 
préférence en 1961, et à adopter des méthodes propres 
à intensifier la coopération ·internationale dans ce do
maine, notamment en vue de: 

a) Diffuser les connaissances acquises dans la lutte 
contre ces maladies; 

b) Développer considérablement, coordonner et orga
niser des recherches scientifiques communes pour la 
prévention et le traitement de ces maladies ainsi que 
pour le rétablissement de la santé des patients; 

. c) Procéder à des échanges de données d'expérience 
sur l'utilisation de l'énergie atomique en médecine; 

d) Prendre de vastes mesures pour l'éducation sani
taire des populations; 

2 Documents officiels du Conseil économique et social, vingt
sixième session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document 
E/3075/ Add.1. 

8 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 19, 1948, No llS. 

e) Prêter assistance aux pays sous-développés, en 
leur fournissant notamment de l'équipement, des médi
caments, des ouvrages spécialisés-et des spécialistes qua
lifiés; 

2. Invite en outre l'Organisation mondiale de la santé 
à faire connaître son opinion en la matière au Conseil 
économique et social, lors de sa vingt-huitièQJ.e session, 
et à l'Assemblée générale, lors de sa qqatorzième 

_ ..... session. 
782ème séance' plénière, 

5 décembre 1958. 

1284 (XIII). Rapport du .. Haut-Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés 

L'Assemblée générale, 

Ayant pris acte du rapport du Haut-Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés\ 

Considérant qu'un important effort international reste 
à faire pour résoudre les problèmes que posent les ré
fugiés non installés, et en. particulier ceux qui vivent 
dans des camps, 

Ayant examiné les décisions6 prises par le Comité 
exécutif du Fonds des Nations Unies pour les réfugiés, 
à sa neuvième session (spéciale), comme suite à la ré
solution 1166 (XII) de l'Assemblée générale, en date 
du 26 novembre 1957, 

1. Aceueille avec satisfaction la recommandation du 
Comité exécutif du Fonds des Nations Unies pour les 
réfugiés selon laquelle le Haut-Commissariat des Na
tions Unies pour les réfugiés devrait développer ses 
activités dans le domaine de la protection; 

2. Prend acte du programme recommandé pour 1959 
par le Comité exécutif du Fonds des Nations Unies 
pour les réfugiés; 

3. Note que le Comité exécutif du Fonds des Nations 
Unies pour les réfugiés a autorisé le Haut-Commissaire 
à lancer un appel pour réunir les fonds nécessaires au 
financement du programme; 

4. Fait appel aux gouvernements des Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'ins
titutions spécialisées pour qu'ils apportent leur appui au 
programme du Haut-Commissaire, soit par des contri
butions financières, soit par des offres de réinstallation, 
soit par ces deux moyens à la fois. 

782ème séance plénière, 
5 décembre 1958. 

1285 (XIII). Année mondiale du réfugié 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Haut-Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés', ainsi que la résolution8 

adoptée par le Comité exécutif du Fonds des Nations 
Unies pour les réfugiés à sa neuvième session (spé
ciale), le 26 septembre 19.ï8, 

Convaincue qu'il est nécessaire de faire un nouvel 
effort à l'échelle mondiale pour contribuer à résoudre 
le problème mondial des réfugiés, 

• Documents officiels de l'Assemblée générale, treisimse 
session, Supplément No 11 (A/3828/Rev.1) et Supplément 
No llA (A/3828/Rev.1/Add.l). 

5 Ibid., Supplément No llA (A/3828/Rev.l/Add.l), par. 21. 
8 Ibid., Supplément No llA (A/3828/Rev.l/Add.l), ap

pend. Il. 
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Ayant examiné la proposition tendant à instituer une 
Année mondiale du réfugié commençant en juin 1959, 

Considérant que cette proposition a deux buts, à 
savoir: 

a) Appeler l'attention de tous sur le problème des ré
fugiés et inciter les gouvernements, les organisations 
bénévoles et le public en général à fournir des contri
butions financières supplémentaires en vue de le ré
soudre, 

b) Susciter, à titre purement humanitaire et confor
mément aux vœux librement exprimés p2.r les réfugiés 
eux-mêmes, de nouvelles possibilités de solutions per
manentes pour les réfugiés, grâce au rapatriement vo
lontaire, à la réinstallation ou à l'intégration, 

l. Prie instamment les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies ou membres d'institutions spé
cialisées de coopérer, conformément aux vœux et aux 
besoins nationaux. de chaque pays, et d'un point dé vue 
humanitaire, à l'institution d'une Année mondiale du 
réfugié en tant que moyen pratique d'intensifier l'assis
tance aux réfugiés dans le monde entier; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
qu'il jugera opportunes pour contribuer à l'institution 
d'une Année mondiale du réfugié, conformément à la 
présente résolution. 

782ème séance plénière, 
5 décembre 1958. 

1286 (XIII). Réfugiés au Maroc et en Tunisie 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Haut-Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés\ et notamment son 
chapitre II, 

Co,nsidérant les efforts déployés par le Fonds des Na
tions Unies pour les réfugiés en vue d'aider les réfu
giés, 

Prenant note de l'action du Haut-Commissaire en 
faveur des réfugiés d'Algérie en Tunisie pour l'année 
1958, 

Considérant qu'un problème similaire sP. pose au 
Maroc, 

Recommande au Haut-Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés de poursuivre, sous une forme 
substantielle, son action en faveur de ces réfugiés en 
Tunisie et d'entreprendre une action similaire au 
Maroc. 

782ème séance plénière, 
5 décembre 1958. 

1313 (XIII). Liberté de l'information 

A 

L'Assemblée générale, 

Notant que la Commission des droits de l'homme, 
lors de sa quatorzième session, a invité le Conseil éco
nomique et social et, par son intermédiaire, l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture et d'autres institutions spécialisées intéressées à 
prendre des mesures pour étudier et mettre en œuvre, 
chaque fois qu'ils le pourront et avec toute la diligence 
voulue, les suggestions du Comité de la liberté de l'in
formation concernant les pays sous-développés, afin 
d'aider ces pays à créer des moyens d'information adé-

quats propres à faciliter le libre courant de nouvelles 
et d'informations exactes et non déformées dans ces 
pays et dans tous les pays Membres de l'Organisation 
des Nations Unies7, 

Notant que la Commission des droits de l'homme 
poursuivra, à sa quinzième session, l'examen des sug
gestions du Comité de la liberté de l'information, et que 
le Conseil économique et social a invité la Commission 
des droits de l'homme à compléter ses recommandations 
sur la liberté de l'information, 

1. Exptime l'espoir que le Conseil économique et so
cial, se fondant sur l'analyse que le Secrétaire général 
doit préparer en exécution des résolutions 574 D (XIX) 
et 643 (XXIII) du Conseil, en date des 26 mai 1955 et 
25 avril 1957, et tenant compte des recommandations 
que la Commission des droits de l'homme doit présenter 
en exécution de la résolution 683 C (XXVI) du Conseil, 
en date du 21 juillet 1958, élaborera à sa vingt-huitième 
session un programme d'action et de mesures concrètes 
d'ordre international dont on pourrait entreprendre 
l'exécution en vue de développer les entreprises d'infor
mation dans les pays sous-développés, et procédera à 
l'évaluation des besoins et des ressources d'ordre maté
riel, financier et professionnel en vue de la mise en 
œuvre de ce programme; 

2. Invite le Conseil économique et social à prier la 
Commission des droits de l'homme d'accorder une at
tention particulière aux procédures propres à assurer 
l'étude continue des problèmes relatifs à la fourniture 
d'une assistance technique aux pays sous-développés 
dans le domaine de l'information, et de rendre compte 
régulièrement au Conseil des progrès accomplis dans 
ce domaine; 

3. Invite l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture et les autres institutions 
spécialisées intéressées à formuler des propositions 
concrètes en vue d'aider à fournir aux pays peu déve
loppés ce dont ils ont besoin pour créer des moyens 
d'information adéquats, et à rendre compte dans leurs 
rapports annuels au Conseil économique et social de ce 
qu'elles auront fait à ce sujet et au sujet d'autres as
pects de la liberté de l'information. 

B 

L'Assemblée générale, 

788ème séance plénière, 
12 décembre 1958. 

Exprimant à nouveau la conviction que le libre cou
rant de nouvelles et d'informations non déformées à 
l'intérieur des pays et à travers les frontières nationales 
est la base essentielle d'une compréhension exacte et 
non déformée des événements et des sitùàtions, 

Reconnaissant toutefois que le développement de 
moyens d'information ne contribue qu'en partie à assu
rer la liberté de l'information, 

Reconnaissant en outre qu'une plus grande liberté 
de communication atténuerait la tension internationale 
et favoriserait la compréhension et la confiance mu
tuelles, permettant ainsi aux pays et aux peuples de 
mieux comprendre et concilier leurs positions respec
tives, 

Recommande que tous les Etats Membres, pour con
tribuer à instaurer la paix et la confiance, encouragent 

1 Documents officiels du Conseil économique et social, vingt
sixième session, Supplément No 8 (E/3088), par. 123, résolu
tion 6 (XIV). 


